REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL DE SOTTEVILLE-LES-ROUEN
Selon l’article L2121-8 12 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), les conseils municipaux des communes de plus de 10 000 habitants doivent se doter d’un règlement intérieur qui doit être adopté dans les six mois qui suivent son installation. 
Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le Conseil Municipal qui peut se donner des règles propres de fonctionnement interne, dans le respect toutefois des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Aussi, ce règlement ne doit porter que sur des mesures concernant le fonctionnement du Conseil Municipal ou qui ont pour objet de préciser les modalités et les détails de ce fonctionnement. 

La loi impose néanmoins au Conseil Municipal l’obligation de fixer dans son règlement intérieur les conditions d’organisation du débat d’orientation budgétaire, les modalités de consultation des projets de contrats ou de marchés prévus à l’article L2121-12 du CGCT, ainsi que les règles de présentation, d’examen et de fréquence des questions orales. 


CHAPITRE 1 : Réunions du Conseil Municipal 
ARTICLE 1 - GENERALITES

Les dispositions légales et réglementaires en vigueur, notamment celles prévues par les articles L2121-7 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, relatifs au fonctionnement du Conseil Municipal, régissent la tenue des séances. 

Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre. Il se réunit et délibère à la mairie de Sotteville-lès-Rouen. Il est présidé par le Maire et à défaut, par celui qui le remplace dans l’ordre du tableau.
Lors de l’examen du Compte administratif ou compte financier unique (CFU), le Maire ne participe pas à la délibération. La présidence est assurée par la 1ère Adjointe et à défaut par celui qui le remplace dans l’ordre du tableau.    

Le secrétariat des séances est assuré par un membre du Conseil Municipal désigné par cette assemblée, avant que soit examiné l'ordre du jour.

Ce secrétaire est assisté dans sa tâche par un membre de l'administration municipale comme le prévoit l’article L2121-15 du CGCT.

Le Conseil Municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est présente. Un conseiller municipal empêché d’assister à une séance peut donner pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. Ce pouvoir est remis au Maire, au plus tard, au moment de l’appel du nom du conseiller empêché. 
ARTICLE 2 - ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour, établi par le Maire, est adressé aux conseillers municipaux au plus tard 5 jours francs avant la séance du Conseil Municipal et porté à la connaissance du public par affichage et publication sur le site internet de la Ville.

En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le Maire sans pouvoir être toutefois inférieur à 1 jour franc.

Dans ce dernier cas, le Maire en rend compte dès l'ouverture de la séance. Le Conseil Municipal se prononce alors sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion pour tout ou en partie de l'ordre du jour à une séance ultérieure.

L’envoi des convocations et du dossier de séance aux membres de l’assemblée est effectué par voie dématérialisée à l’adresse électronique de leur choix ou sur leur demande par courrier adressé au domicile personnel des élus. L’élu fait connaitre en début de mandat auprès de l’Administration Générale le mode de réception retenu et peut modifier ce choix à tout moment durant le mandat 

ARTICLE 3 – DEROULEMENT DE LA SEANCE :  

Le maire, procède à l’appel des conseillers, constate le quorum et proclame l’ouverture de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. Il fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et prend note des rectifications de forme éventuelles. Le maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour. Seules celles-ci peuvent faire l’objet d’une délibération. 

ARTICLE 4 - DEBATS 

Le Maire, ou un rapporteur désigné par lui, présente les délibérations soumises au vote du Conseil Municipal. A l’issue de la présentation de la délibération, la parole est accordée par le maire aux membres du Conseil Municipal qui la demandent. Les membres du Conseil Municipal ne peuvent prendre la parole qu’après l’avoir obtenue du Maire. Lorsqu’un membre du Conseil s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui être retirée, en application de l’article L2121-16 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

ARTICLE 5 – MODALITES D’ORGANISATION DU DEBAT D’ORIENTATIONS BUDEGTAIRES 

Le débat d’orientation budgétaire aura lieu dans une séance ordinaire du Conseil Municipal, dans un délai de 2 mois maximum précédant le vote du budget. Ce point sera inscrit à l’ordre du jour et la convocation sera accompagnée d’un rapport précisant les évolutions des recettes et des dépenses de fonctionnement, ainsi que les masses des recettes et des dépenses d’investissement. 
ARTICLE 6 : DROIT D’AMENDEMENT : 

Les amendements peuvent être proposés sur toute délibération soumise au Conseil Municipal. Ils doivent être formulés par écrit, de manière précise et motivée puis transmis au Cabinet du Maire dans les délais fixés par le tableau ci-dessous. Tout amendement ne respectant pas ces conditions pourra ne pas être soumis au vote.

	Jour du Conseil Municipal
	Date et heure limite d’envoi des questions

	Lundi
	Jeudi avant 18h

	Mardi
	Vendredi avant 18h

	Mercredi
	Lundi avant 18h

	Jeudi
	Mardi avant 18h

	Vendredi
	Mercredi avant 18h

	Samedi
	Jeudi avant 18h




Avant le vote sur le projet de délibération concerné, le conseiller municipal à l’origine de la proposition d’amendement devra l’exposer oralement. Cet amendement pourra faire l’objet d’une discussion au sein du Conseil Municipal et sera soumis au vote de celui-ci.


ARTICLE 7 – VOTES : 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas de partage des voix lors d’un scrutin public, la voix du président de séance est prépondérante. 

Le Conseil Municipal vote de l’une des trois manières suivantes : à main levée, au scrutin public par appel nominal, au scrutin secret. Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Toutefois, si un tiers des membres présents le réclame, il sera procédé à un scrutin secret. 


ARTICLE 8 - COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS

Le Maire peut, s'il l'estime utile, présenter des communications et informations qui traitent de la vie de la commune devant le Conseil Municipal.
Ces communications ne font l'objet en séance d'aucun vote.




ARTICLE 9 - QUESTIONS ORALES 

Conformément à l'article L2121-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du Conseil Municipal des questions orales ayant trait aux affaires de la commune.

Les questions orales ne donneront pas lieu à débat. Elles doivent être précisément rédigées et envoyées au Cabinet du Maire dans les délais présentés ans le tableau ci-dessous :

	Jour du Conseil Municipal
	Date et heure limite d’envoi des questions

	Lundi
	Jeudi avant 18h

	Mardi
	Vendredi avant 18h

	Mercredi
	Lundi avant 18h

	Jeudi
	Mardi avant 18h

	Vendredi
	Mercredi avant 18h

	Samedi
	Jeudi avant 18h




Les questions déposées après l’expiration de ce délai seront traitées à la séance ultérieure la plus proche. 
La question orale sans débat est exposée en fin de Conseil Municipal par son auteur, dans les termes exacts transmis au Cabinet du Maire pendant une durée qui ne peut excéder deux minutes. L'autorité municipale y répond. L'auteur dispose, s'il le désire, de la parole pendant cinq minutes. L'autorité municipale peut répondre à nouveau. Aucune autre intervention ne peut ensuite avoir lieu.

Lorsque l'auteur d'une question orale ne peut assister à la séance, il peut se faire suppléer par un conseiller de son choix.


ARTICLE 10 - SUSPENSION DES SEANCES

Le Maire peut décider de suspendre la séance, et ce bien que toutes les questions mises à l'ordre du jour n'aient pas été évoquées.
En outre, une suspension de séance peut être demandée par le 5ème au moins des membres du Conseil Municipal.
Le Maire indique alors le moment auquel reprendra la séance.





ARTICLE 11 – ACCES ET TENUE DU PUBLIC

Les séances du Conseil Municipal sont publiques. Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du Maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit à huis clos. 

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer le silence durant toute la durée de la séance. Les marques d’approbation ou de désapprobation sont interdites. 

Le Maire peut autoriser l’accès aux directeurs, chefs ou agents des services municipaux dont la présence est nécessaire pour assister les élus, même en cas de huis-clos. 

La presse et les médias peuvent assister librement aux séances du Conseil Municipal sauf en cas de huis-clos. Un espace leur est réservé afin de faciliter leur présence et leur travail.


ARTICLE 12 - PROCES-VERBAUX DES SEANCES

La transcription in-extenso des délibérations et des interventions ou déclarations y afférant ainsi que de toutes les communications et avis constituent le procès-verbal de séance du Conseil Municipal.

Le procès-verbal est diffusé à tous les Conseillers Municipaux et fait l’objet d’un vote dans la séance qui suit son établissement. De même il fait l’objet d’une publication sur le site internet de la ville.

Le procès-verbal est transcrit au Registre des Délibérations. Il est signé par le Maire et le secrétaire de séance.


ARTICLE 13 – ACCES AUX DOSSIERS

Tout membre du Conseil Municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des affaires de la commune qui font l’objet d’une délibération. Dès la réception de la convocation, tout conseiller municipal peut accéder, après demande écrite auprès du Maire, au dossier des délibérations, ainsi qu’aux pièces communicables au titre des articles L 2126-26 et L 2121-12 du CGCT, à savoir : procès-verbaux du Conseil Municipal, budgets et comptes de la commune, arrêtés municipaux, décisions du Maire prises sur délégation du Conseil Municipal et si la délibération concerne un contrat de service public : le projet de contrat ou de marché accompagné de l’ensemble des pièces. 

Cette consultation se fait en mairie, aux heures d’ouverture des services. La copie totale ou partielle des pièces est possible, à la charge du demandeur. 

CHAPITRE 2 : COMMISSIONS
ARTICLE 14 - COMMISSIONS PERMANENTES

Conformément à l'article L 2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut à tout moment, s'il le juge nécessaire, décider de la création de commissions permanentes.

Il est déjà créé au sein du Conseil Municipal, 4 commissions à titre permanent :

1° commission	FINANCES ET GESTION DE LA VILLE	 				18 membres
2° commission	SECURITES ET SOLIDARITES						18 membres
3° commission	EDUCATION, CULTURE, SPORT ET VIE DE L'ENFANT			18 membres
4° commission VILLE EN TRANSITIONS						18 membres


ARTICLE 15 - COMMISSIONS TEMPORAIRES

De la même manière, le Conseil Municipal peut décider la création de Commissions Temporaires dont il fixe les missions et la durée des travaux. Elles se trouvent dissoutes dès lors que leurs missions ont été exécutées.

ARTICLE 16 - PRESIDENCE DES COMMISSIONS 

Le Maire est de droit Président de toutes les commissions, qu'elles soient temporaires ou permanentes.
En cas d’absence, le Maire peut être représenté par un membre du Conseil Municipal désigné.

ARTICLE 17 - CONVOCATIONS DES COMMISSIONS

Les Commissions sont convoquées par le Maire et en cas d'empêchement ou d'absence, par le Vice-Président.

ARTICLE 18 - COMPOSITIONS DES COMMISSIONS

La désignation des membres des commissions est effectuée au scrutin secret, sauf si le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité d’y renoncer.  Les membres sont désignés au sein du Conseil Municipal à la représentation proportionnelle au plus fort reste comme l’exige l’article L2121-22 du CGCT.


ARTICLE 19 - REUNIONS DES COMMISSIONS

Les séances des commissions se déroulent en présence de leurs membres. Des personnes ayant compétence pour les questions soumises aux commissions peuvent être admises, sur demande du Maire, à assister aux réunions.

 
ARTICLE 20 - MISSIONS D’INFORMATIONS ET D’EVALUATIONS

Selon l'article L. 2121-22-1 du CGCT, dans les communes de 20 000 habitants et plus, le conseil municipal, lorsqu'un sixième de ses membres le demande, délibère de la création, d'une mission d'information et d‘évaluation chargée de recueillir des éléments d'information sur une question d'intérêt communal ou de procéder à l'évaluation d'un service public communal. Un même conseiller municipal ne peut s'associer à une telle demande plus d'une fois par an.
La demande de création de la mission, accompagnée de la liste des conseillers signataires est adressée au maire dans le délai de dix jours avant la date d’une séance du Conseil Municipal.  Cette lettre détermine avec précision l'objet et la durée de la mission qui ne peut excéder 6 mois.

 La mission est composée de 6 membres désignés par le conseil municipal dans le respect du principe de la représentation proportionnelle.
Lors de la première réunion, les membres de la mission procèdent à la désignation de leur président et se prononce sur le calendrier et le programme de travail de la mission.
 
Chaque MIE bénéficie, pour le bon déroulement de ses travaux, de l’appui d’un service désigné en fonction du sujet de la MIE. Celui-ci est l’interlocuteur privilégié pour l’ensemble des démarches entreprises par la MIE

Les séances de la MIE ne sont pas publiques.
 
Au terme de la mission, soit 6 mois au plus tard après la délibération actant la création de la mission, le président remet un rapport écrit au maire. Ce rapport fait l'objet d'une inscription à l'ordre du jour et est joint à la convocation adressée à chacun des membres du conseil municipal. Il donne lieu à un débat sans vote en séance publique.


CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS DIVERSES
ARTICLE 21 – GROUPES POLITIQUES

Les conseillers municipaux peuvent s’organiser en groupes selon leurs affinités politiques par déclaration écrite adressée au Maire, signée par l’ensemble des membres. Chaque conseiller peut adhérer à un groupe mais il ne pourra faire partie que d’un seul. Le seuil pour constituer un groupe est de deux élus.

Dans le cas où une liste de candidats à l’élection municipale n’obtient qu’un seul élu, celui-ci pourra bénéficier des moyens dévolus à un groupe politique.

ARTICLE 22 - CONFERENCE DES PRESIDENTS

Préalablement à une séance du Conseil Municipal, il peut être institué une conférence des présidents réunissant le maire et les présidentes ou présidents des différents groupes politiques représentés au sein du Conseil Municipal. Cette réunion a pour objet de favoriser l’information des élus, de permettre des échanges sur les affaires inscrites à l’ordre du jour et de faciliter l’organisation des travaux du conseil municipal.
La conférence des présidents constitue un espace de dialogue et de concertation visant à améliorer la qualité des débats en séance, sans toutefois se substituer aux prérogatives du Conseil Municipal, seul compétent pour délibérer.


ARTICLE 23 - MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL

Les groupes politiques d’opposition peuvent bénéficier d’un local administratif permanent sur demande écrite mis à disposition par la Ville. Ce local ne saurait en aucun cas à être destiné à une permanence ou à accueillir une réunion publique. Il pourra être commun à plusieurs groupes : en ce cas, la répartition du temps d’occupation du local administratif est fixée d’un commun accord avec les groupes. 

ARTICLE 24 – EXPRESSIONS DES GROUPES DANS LE MAGAZINE MUNICIPAL

Les groupes représentés au Conseil Municipal disposent d’un droit d’expression dans les supports d’information générale de la ville : « Sotteville Mag », et site internet municipal.

A cet effet, un espace de même dimension comprenant 1 100 caractères (espaces non compris) est réservé périodiquement, dans chaque « Sotteville Magazine », à l’expression des groupes, conformément aux dispositions légales et réglementaires.

Les textes doivent être adressés au directeur de la publication (e-mail, papier) par le Président de chaque groupe dans le délai qui lui a été préalablement communiqué par le dit directeur de la publication. 


ARTICLE 25 - MODIFICATION DU REGLEMENT

Toute proposition de modification de ce règlement devra être demandée par le 5ème au moins des membres du Conseil Municipal. S'il s'agit d'une application réglementaire (loi ou décret), le Maire proposera au Conseil les modifications nécessaires.


Le Conseil Municipal, dans sa séance du 9 avril 2026 a adopté, par ………., le Règlement intérieur.
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